
 
 
 

Questions et réponses – Journée « amenez un ami »  
 

 
Notre club compte organiser une Journée « amenez un ami ». Que devons-nous 
faire? 
Les clubs peuvent offrir deux journées « amenez un ami » par année d’adhésion (du 
1er septembre au 31 août) sans frais supplémentaires. Le club doit informer les Services 
aux membres de Patinage Canada des dates prévues et du nombre approximatif d’amis 
attendus, avant ces dates prévues. Si plus de deux dates sont prévues durant la même 
année d’adhésion, Patinage Canada exige des frais d’administration de 10 $ pour chaque 
date supplémentaire et les renseignements doivent être fournis aux Services aux membres 
avant les dates prévues.  
 
Est-ce qu’un club est couvert par l’assurance pour la Journée « amenez un ami »? 
Le club est couvert par l’assurance responsabilité générale.  
 
Est-ce que les non-membres qui participent à la Journée « amenez un ami » sont 
couverts par l’assurance-accidents? 
Oui. L’assurance-accidents pour les membres de Patinage Canada couvrira ces personnes, 
mais seulement si le club a fourni aux Services aux membres de Patinage Canada les 
renseignements nécessaires, comme susmentionné, avant la tenue de la Journée « amenez 
un ami ».   
 
Que se passe-t-il relativement à la Journée « amenez un ami » si le club n’a pas 
fourni les renseignements nécessaires à Patinage Canada?  
Si un non-membre est blessé, cette personne ne sera pas couverte pour les frais liés à 
l’accident. Ceci signifie que toutes les dépenses engagées ne seront pas couvertes par 
l’assurance-accidents pour les membres de Patinage Canada. Si le non-membre décide de 
poursuivre le club en justice, celui-ci est couvert par son assurance responsabilité (sous 
réserve des conditions de la police d’assurance). 
 
Toutes les demandes de renseignements concernant la Journée « amenez un ami » 
devraient être adressées aux Services aux membres, par courriel à l’adresse 
memberservices@skatecanada.ca ou par téléphone au 1.888.747.2372, poste 2519. 
 
 
Juillet 2009 


